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1, Petition· du chef A~s-~iur M~h~~d et d' au~;es. (T/PET.~j5~1).; . · 

la region du' i.fu.dugh 'a et6 ':pa~· ie pa~se~ 1~. theatre de. rencontres sanglante~s . 

entre tribus se di~:putant con~i~~~t d~~ :;~t~_agefi3. e~ ~es _·po~nts. d I eau. •' Cette. 

situation particuli~re. cre~i t. ~n· etat c·~ntin~el de t~nsion latente. auquel· il 

fallai t 1 a Certa':i.~S ~bmehts ~ -~em6dier. ra;~d~~nt , afin··,d I ~Vi ter_.;deS . COnSequenCeS • . . .. ·. ,.. . . . . . . . ' 

graves. ·Pour ·cette raison, ii a parr~is fallu avoir recours ·a .des mesures pouvant 
" . . . . 

parattre draconiennes mais qu'imposait evidemment une situation en taus points 

exceptionnelle, 
Ceci dit, nous exposons ci-apros les faits qui sent a l'origine de la petition 

et qui, a l'heure actuelle, n'offrent :plus aucun inter~t, etant donne que les 

petitionnaires considerent l'incident ccmme clos de:puis le paiement de l'amende 

qui leur avait ete infligee. Cette amende avait ete imposee en application de la 

Proclamation britannique No 24, en date du 13 juillet 1940, que l'on avait dO 

invoquer en raison du caractcre exce:ptionnel de cette affaire. 

Voici les faits : 
Le 27 juin 1955, un detachement de police et d 1Ilalos d'Obbia recherchant 

le Somali IIassan Aden Elmi, Saad rer Ilole, cou:pable d'assassinat, s'est heurte 
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a un groupe ccmpose d1une cinquantaine de membres de ladite tribu, qui a resiste 

a la force publique avec 11 intention d 1 emp~cher l'arrestation d1Hassan Aden Elmi, 

refugie parmi eux. Au cours de la rencontre qui a suivi, ce dernier est mort, 

blesse par une arme a feu, 

C'est pour ces raisons qu 1une amende de 10.000 somalos, avec saisie de cent 

chameaux a titre de caution, o. ate infliGee a la tribu Averghidir Saad, rer Hilole, 

Mohamed Uardere. 

 
 
 

 

L'amende a ate reduite posterieurement a 5.000 (cinq mille) somalos, somme 

payee par la tribu sans plus de discussion et.ericaissee par. les services du district 

d'Obbia.  
Apres paiement de 1 1 amende, lea chameaux saisis a titre de caution ont 

eta resti tues 0. Ansciur l-1ohamud et a IIasci Elmi Guled, chefs du rer Hilole Mohamed 

Uardere, 

2, Petition de M. Abucar IIa.U V~hade et d1 autres (T/PET.ll/691 et Add,l) 

Les petitions dent il s'agit ici reproduisent en substance les ar~ents de la , . . . . 

petition anterieure (T/PET.ll/463) relatifs a la revendication de terrains situes 

sur la Piazza Matu·izio nava, petition qui a· ate examinee par le Conseil de tutelle a 
sa seizicme session (voir resolution 1278 (XVI)). 

A cette occasion, le Conseil de tutelle a, en conclusion, appele l'attention 

du petitionnaire " •• , sur le fait qu1il lui est loisible d1 exercer les recours 

judiciaires ou administratifs qui sont a sa disposition". 

Lea signataires des petitions en cause ont ate convoques dans les bureaux 

de l'Administrationj il leur a ate repete que; dans 1 1etat ou se trouvait la 

question, etant donne le maintien de leur revendication sur la propriete des 

terrains de la Piazza nava, ils devaient s 1 adresser a 1 1autorite judiciaire. 

Lea interesses ont ropondu qu1 ils desiraient, pour l'instant, reflechir au 

parti qu'ils devaient prendre, se reservant de pren~e uite~ieurement une decision 

quant a un recours eventuel a 1 1autorite judiciaire. . 

I ... 
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La·:·. protestation ~ui .f~gure dans,.la J?OtH,ion ~xaminee a trait a· ce ~ue_ les 

signataires considurent cornoe les intentions de 1 1 Administration municipale ·de 

Mogadiscio. 

Aucune mes;ure n I a encore etu adoptee pour 1 I assainissement den quartiers de 

Caran, d 1 Uardiglei, de Bulo .Obbligo, d 1)51 Chal~n et de Dordisce. 

. ·Le· maire de Mogadiscio envisage en effet i I as·sainissement de· tout le secteur 

d 1 Hamar Uen, ou les construct,ions se sont. deve1oppces sans ordre et sans souci 
. ' 

d'hygione •. Il n 1.a ete possible, jusqu 1 a prese?,t, que d 1assainir un seul quartier, 

plus prcciscment celui .. d I El Gab, real-isation dont 1 I Afuninistration' munici}.)ale . 

peut, a "ban droit, se mont:cer fiure. 

I1 va de soi que l 1Adninistration n 1entend tolerer dorenavant aucun abus et 

fera egB.1ement d.emolir les cabanes construites abusivement sur des terrains 

interdits, c 1est-a-cire en contravention des interdictions que portent les 

r~glements municipau.:c. Toutefois, selon la pratique qui a ete suivie dans des cas 
. . 

analogues, il sera a(;corde aux contreve.nants un delai raisonnab1e pour leur 

permettre de demolir ces constructions a'1eurs frais. 

La protestation en question paratt done injustifiee a tous egards. 

4. PC:':.i·don tle N. Scire A~chir (T/PET.l1/698) 

Au mois de dece~bre 1955, pour faciliter le licenciement des militaires du 

Corps de secvrite qui avaient appartenu auparavant a 1 1ancien Corps de troupes. 

du Gouv(:·~nement de la Somalie, 1 11\dminintration a decide d 1 accorcler une indemni te 

speciale ( decret No 24 3 du 12 decembre 1955) a cett.~ de ces mili taires q:1i avaient 

une anciennete de service de vingt-cinq ans au moins, pour les grades et sous

officiers, et de vingt ans au moins pour 1es soldats, a compter de la date du 

premier enr8lement, et qui demanderaient 1eur licenciement. avant le 

31 jamrier 1956. 

Le sergent Scire Aschir a voulu se prevaloir des avantages offerts par les 

dispositions indiquees ci-dessus et a presente une demande de licenciement dans 

les del~ls prescrits. 

A la suite de cette demande 1 11 indemni te prevue par les disposi tj.ons de 

11article premier du Decret No 243 du 12 decembre 1955 1ui a ete versee. 

~; ... 
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Le ·m~e sous-officier a presente··apres so:J:l:.l,icencJ:eiP.ent;· plus'predsenient au. 

mois de mars 1956, une demande pour ~ue soie·~~-:~i~connues ~ertafh~s· in~~~acites : 

contra.ctees-l¥6hdant:ie·service et·pour raisons de service. A la suite d'une.visite 

medicale, 11 lui a ete :reconnu une inval:t_d:i.te partiell~ de· 20 pour 1oo et, ·1e · 
15 octobre 1956, 11 lui a ete v:erse un~· indemni te de 3. 308~ 6o · · s~os ~ ~onfor- · · 

mement au pa:ra·craphe· 6 dti Tableau B annexe a 1 1 Ordonnance No 23 du 23 decembre: 1955• 
On remarquera que la· dema~de du petitionnaire est datee du 27 se.ptembr~ 19.56, 

alors que le versement de l'indemnite dont il est question plus haut est intervenu 

le 15 octobre suivant. le petitionnaire n'a vra.isemblablement pas eu la patience 

d1attendre la fin de la procedure de reconnaissance des incapacites qu1il avait 

cont~actees et a presente son recours avant que le.s services conrpetents e.ient pu 
.. . . ' 

proceder 'aux verifications requises par la loi et·au versement de l 1 indemnite. :.< 
M. Scire Aschir a main tenant requ enticre satisfaction et n 1 a plus rien a ' : .: ·' 

demander a 1' Administration. ; :·. · ., · <' 
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